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Regeste

DOMMAGES À LA PROPRIÉTÉ{DROIT PÉNAL}, INDEMNITÉ{EN GÉNÉRAL} |
144 al. 1 CP, 429 al. 1 let. a CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
CPP), les appels d’A.Z.________ et de Q.________ sont recevables.

E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié,
pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3). L'appel doit
permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner
à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier; elle doit
tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre
conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel
tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement.
L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al.
1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la procédure
préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction d'appel administre, d'office
ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement de
l’appel (art. 389 al. 3 CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012 consid. 3.1).

E. 3
Appel d’A.Z.________

E. 3.1
Le premier juge a libéré A.Z.________ du chef de prévention de contravention à l’art. 28 al.
1 let. a LPA (Loi fédérale sur la protection des animaux du 16 décembre 2005; RS 455), et
lui a alloué une indemnité de 3'240 fr. pour l'exercice raisonnable de ses droits de procédure
de première instance (art. 429 al. 1 let. a CPP). Il a considéré que l’intéressée, assistée d'un
défenseur de choix, avait droit à une telle indemnité puisqu'elle avait été libérée. Celle-ci
sollicitait une indemnité de 15.89 heures à 370 francs. Compte tenu de l’ensemble des
circonstances, le premier juge a estimé adéquat de fixer l’indemnité due à 10 heures sur la
base d’un tarif horaire de 300 fr. conformément à l’art. 26a TFIP (Tarif des frais de
procédure et indemnités en matière pénale; RSV 312.03.1).

E. 3.2



A.Z.________ conteste la réduction de la quantité d’heures opérée par le premier juge, ainsi
que l’application du tarif horaire de 300 francs. Il se justifierait selon elle de retenir un
nombre d’heures de 15.89, au tarif horaire de 350 francs.

E. 3.3
Conformément à l'art. 429 al. 1 let. a CPP, le prévenu acquitté totalement ou en partie ou au
bénéfice d'un classement a droit à une indemnité pour les dépenses occasionnées par
l'exercice raisonnable de ses droits de procédure, l'indemnité couvre en particulier les
honoraires d'avocat, à condition que le recours à celui-ci procède d'un exercice raisonnable
des droits de procédure. Selon le Message du Conseil fédéral, l'Etat ne prend en charge les
frais de défense que si l'assistance d'un avocat était nécessaire compte tenu de la complexité
de l'affaire en fait ou en droit et que le volume de travail et donc les honoraires étaient ainsi
justifiés (Message du 21 décembre 2005 relatif à l'unification du droit de la procédure
pénale, FF 2006 1312 ch. 2. 10. 3. 1). Selon la jurisprudence (ATF 145 IV 45 consid. 2. 1),
l'allocation d'une indemnité pour frais de défense selon l'art. 429 al. 1 let. a CPP n'est pas
limitée aux cas de défense obligatoire visés par l'art. 130 CPP. Elle peut être accordée dans
les cas où le recours à un avocat apparaît tout simplement raisonnable. Il faut garder à
l'esprit que le droit pénal matériel et le droit de procédure sont complexes et représente nt,
pour des personnes qui ne sont pas habituées à procéder, une source de difficultés. Celui qui
se défend seul est susceptible d'être moins bien loti. Cela ne dépend pas forcément de la
gravité de l'infraction en cause. On ne peut pas partir du principe qu'en matière de
contravention, le prévenu doit supporter en général seul ses frais de défense. Autrement dit,
dans le cadre de l'examen du caractère raisonnable du recours à un avocat, il doit être tenu
compte, outre de la gravité de l'infraction et de la complexité de l'affaire en fait ou en droit,
de la durée de la procédure et de son impact sur la vie personnelle et professionnelle du
prévenu. dans les cas juridiquement simples, l’activité de l’avocat devait se limiter au
minimum, soit tout au plus à une simple consultation (ATF 138 IV 197 consid. 2. 3.5 p.
203, JdT 2013 IV 197; TF 6B_1105/2014 du 11 février 2016, consid. 2.1 et réf.).

E. 3.4
L’appelante soutient que les motifs de la décision attaquée seraient contradictoires. Elle
relève que le premier juge a admis que la cause présentait « quelques difficultés de fait » et
« de surcroît des difficultés juridiques », mais qu’il a simultanément retenu qu’il s’agissait
d’une « cause de simple police » (jugement, p. 31). La Cour de céans n’y voit aucune
contradiction. En appréciant d’une part que la cause présentait « quelques difficultés de
fait » et « de surcroît des difficultés juridiques », le premier juge a admis, à juste titre, que
l’activité nécessaire et raisonnable dépassait en l’espèce la simple consultation, bien qu’il
s’agisse d’une contravention, partant, que l’indemnisation s’avérait justifiée dans son
principe. En retenant d’autre part que la cause était de simple police, ce qui n’est pas
contesté, il a évalué, à juste titre également, cette activité au nombre d’heures en adéquation
avec le mandat, en l’occurrence 10 heures. Par ailleurs, il a jugé que la rémunération horaire
de 300 fr. était également largement suffisante s’agissant d’une affaire contraventionnelle
aux enjeux limités. Cette rémunération horaire est tout à fait conforme à l’art. 26a TFIP.
Mal fondé, le grief doit dès lors être rejeté.

E. 3.5
Alléguant avoir toujours contesté quelque infraction que ce soit, l’appelante reproche à la
Procureure d’avoir nonobstant continué d’instruire à son encontre, et persisté à vouloir



démontrer sa culpabilité. Elle se plaint d’avoir été renvoyée pour être jugée devant le
Tribunal de police, alors qu’au final, elle a obtenu l’acquittement. Le grief de l’appelante est
inconsistant, puisque c’est précisément son acquittement par le Tribunal de police qui fonde
son droit à l’indemnité, laquelle a été fixée pour l’activité accomplie jusqu’à sa libération
par le premier juge, et selon des critères que celui-ci a appréciés, comme examiné plus haut
(cf. ch. 3.4), de manière adéquate.

E. 3.6
Au vu de ce qui précède, l’appel d’A.Z.________ doit être rejeté.

E. 4
Appel de Q.________

E. 4.1
Le premier juge a retenu notamment que l’appelant avait donné un coup avec un cadenas
sur le capot du véhicule conduit et appartenant à M.________, alors que ce dernier était
dans la cour de sa maison. Il a considéré que cette version des faits était corroborée par les
témoignages concordants d’A.Z.________ et de son fils W.________ en tout point
conforme au contenu de la plainte de M.________ (jugt, p. 24). Or l’appelant conteste sa
condamnation au motif que M.________, A.Z.________ et W.________ ne pouvaient être
entendus en qualité de témoins.

E. 4.2
Selon l’art. 162 CPP, on entend par témoin toute personne qui n'a pas participé à
l'infraction, qui est susceptible de faire des déclarations utiles à l'élucidation des faits et qui
n'est pas entendue en qualité de personne appelée à donner des renseignements. Selon l’art.
166 al. 1 CPP, le lésé est entendu en qualité de témoin. En l’espèce, M.________ a été
entendu comme plaignant (cf. jugt, pp. 3, 4 et 6) sur les faits reproché à Q.________. S’il a
été entendu comme témoin (cf. jugt, p. 11), c’est exclusivement concernant les faits
reprochés à A.Z.________. Quant à cette dernière, elle a été entendue uniquement comme
prévenue (cf. jugt, pp. 2, 3, 7 et 13). Quant à W.________, fils de la prévenue
A.Z.________, celui-ci n’ayant pas participé à l’infraction, il correspond à la définition du
témoin de l’art. 162 CPP. Il a d’ailleurs été entendu en cette qualité durant l’enquête, et a
indiqué son lien de parenté avec l’une des parties (PV aud. 4, l. 28), de sorte que le premier
juge était parfaitement apte à apprécier la valeur probante de son témoignage. Si dans sa
décision (cf. jugt, p. 24) le magistrat évoque les témoignages concordants d’A.Z.________
et de son fils W.________, c’est sans violation de l’art. 162 CPP dès lors qu’aucun d’eux
n’avait participé à l’infraction au sens de cette disposition. Le grief doit donc être rejeté.

E. 4.3
L’appelant conteste ensuite sa condamnation pour dommage à la propriété au sens de l’art.
144 al. 1 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0). Il soutient que le premier
juge ne pouvait pas se fonder sur l’ordonnance de classement prononcée le 29 mars 2017
ensuite de sa plainte pour tentative de lésions corporelles (cf. jugement, pp. 24 et 25). Il
allègue en outre que le rapport de police serait lacunaire. Enfin, il n’aurait eu aucune raison
d’agir comme il l’avait fait, à savoir frapper le capot d’une voiture avec un cadenas, s’il
n’avait pas été menacé.

E. 4.4



L'art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le Tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2).
Le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des
doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La
présomption d’innocence, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent
tant le fardeau de la preuve que l’appréciation des preuves. En tant que règle relative au
fardeau de la preuve, la présomption d’innocence signifie que toute personne prévenue
d’une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité soit
légalement établie et, partant, qu’il appartient à l’accusation de prouver la culpabilité de
celle-là (ATF 127 I 38 consid. 2a; TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 consid. 2.2.1).
Comme règle d’appréciation des preuves, le principe in dubio pro reo est violé si le juge du
fond se déclare convaincu de faits défavorables à l’accusé sur lesquels, compte tenu des
éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver
des doutes; on parle alors de doutes raisonnables (cf. ATF 120 la 31 consid. 2c; TF
6B_831/2009 précité, consid. 2.2.2). L'appréciation des preuves est l’acte par lequel le juge
du fond évalue librement la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et
pondère ces différents moyens de preuve afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation
ou non des éléments de fait pertinents pour l’application du droit pénal matériel. Elle est
dite libre, car le juge peut par exemple attribuer plus de crédit à un témoin, même prévenu
dans la même affaire, dont la déclaration va dans un sens, qu’à plusieurs témoins soutenant
la thèse inverse. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d’indices ; en cas de
versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres termes,
ce n’est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de
persuasion (Verniory, in : Kuhn/Jeanneret [éd.], Commentaire romand, Code de procédure
pénale suisse, Bâle 2011, n. 34 ad art. 10 CPP; Kistler Vianin, op. cit., n. 34 ad art. 10 CPP
et les références jurisprudentielles citées).

E. 4.5
Se rend coupable de dommages à la propriété celui qui aura endommagé, détruit ou mis
hors d'usage une chose appartenant à autrui. De façon générale, l'art. 144 CP vise tout
comportement tendant à causer un dommage, qui peut consister soit dans une atteinte à la
substance de la chose, soit dans une atteinte à sa fonctionnalité. L'atteinte peut consister à
détruire ou à altérer la chose. Mais elle peut aussi consister dans une modification de la
chose qui a pour effet d'en supprimer ou d'en réduire l'usage, les propriétés, les fonctions ou
l'agrément. L'auteur se rend coupable de dommages à la propriété dès qu'il cause un
changement de l'état de la chose qui n'est pas immédiatement réversible sans frais ni effort
et qui porte atteinte à un intérêt légitime (ATF 128 IV 250, consid. 2;
Pellet/Favre/Stoudmann, Code pénal annoté, 3 e éd., Lausanne 2007/2011, n. 1.3 ad art. 144
CP). En l’espèce, le premier juge s’est fondé, pour retenir les faits litigieux, sur les
déclarations concordantes d’A.Z.________ et de son fils W.________, qui corroborent le
contenu de la plainte de M.________. Il s’est en outre appuyé, non pas sur le fait qu’une
ordonnance de classement avait été rendue ensuite de la plainte de Q.________, mais sur la
motivation de cette ordonnance, que le premier juge a fait sienne, à savoir que l’appelant
n’avait pas mentionné, lorsqu’il avait détaillé les faits au témoin W.________, le fait qu’il
aurait été heurté par le véhicule de M.________. Ces éléments suffisent à entraîner la
condamnation de Q.________ pour dommages à la propriété, sans violation de la
présomption d’innocence. L’appel s’avère ainsi également mal fondé sur ce point.



E. 4.6
L’appelant reproche encore au premier juge de ne pas lui avoir alloué une indemnité pour
ses frais de défense au sens de l’art. 429 CPP, alors que son défenseur de choix a adressé au
tribunal sa note de frais le 27 juin 2017, soit au lendemain de l’audience de jugement.

E. 4.7
Le prévenu peut formuler sa demande d’indemnisation au sens de l’art. 429 CPP au moment
de l’abandon des poursuites, avant que le Ministère public ne rende une ordonnance de
classement ou encore avant ou à l’audience de jugement (Moreillon/Parein-Reymond, Petit
commentaire CPP, 2 ème éd., Bâle 2016, n. 31 ad 429 CPP, et la réf. cit.). Une
indemnisation ne peut être refusée au motif que le prévenu n’a élevé aucune prétention alors
qu’il n’a pas été interpellé (ibid., n. 29 ad 429 CPP). En l’espèce, l’appelant a été cité à
comparaître devant le Tribunal de police par avis du 10 avril 2017. Cet avis comportait
notamment l’invitation à déposer, si l’acquittement total ou partiel était plaidé et qu’une
indemnité au sens de l’art. 429 CPP était réclamée, une demande écrite chiffrée et justifiée,
au plus tard à l’ouverture des débats. Or lorsqu’il a comparu à l’audience devant le Tribunal
de police le 26 juin 2017, l’appelant, dont le défenseur de choix n’était pas présent, n’a pris
aucune conclusion tendant à l’allocation d’une indemnité pour ses frais de défense. A juste
titre, l’appelant ne reproche pas à l’autorité un défaut d’interpellation préalable s’agissant
de son indemnisation en cas d’acquittement. Une telle interpellation est en effet avérée. Par
ailleurs et surtout, l’appelant admet lui-même que la production de la note d’honoraires de
son conseil, intervenue le lendemain de l’audience, était tardive. Ainsi, faute d’avoir élevé
une quelconque prétention au sens de l’art. 429 CPP avant la clôture des débats de première
instance, l’appelant est forclos à le faire en seconde instance.

E. 4.8
Au vu de ce qui précède, l’appel de Q.________ doit être rejeté.

E. 5
Ayant conclu à son acquittement, Q.________ ne conteste pas la peine en tant que telle.
Examinée d’office, la Cour de céans considère que la peine prononcée a été fixée en
application des critères légaux à charge et à décharge et conformément à la situation
personnelle de l’appelant. Adéquate, la peine pécuniaire de trente jours-amende, à 30 fr. le
jour, doit être confirmée. Il en va de même de l’amende de 200 fr., convertible en deux
jours de peine privative de liberté de substitution en cas de non-paiement fautif.

E. 6
En définitive, les appels d’A.Z.________ et de Q.________ doivent être rejetés, et le
jugement de première instance intégralement confirmé. Il n’y a dès lors pas matière à
indemnisation des appelants pour la procédure de deuxième instance en application de l’art.
429 CPP. Vu l’issue de la cause, l’émolument d’arrêt, par 1’830 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP
[Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010] ; RSV
312.03.1), sera mis par moitié à la charge de l’appelante A.Z.________, par moitié à la
charge de l’appelant Q.________, qui succombent (art. 428 al. 1 CPP).
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